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tIN DENIER DE BENRI L'OISELEI1R

FRAPPÉ A ANVERS.

'pL. J, FIG. il ET t 2.

Notre confrère, :M. Decostcr, possède un denier d'ar­
gent il fort bas titre, dont la lecture impossible, il cc qu'il
semblait, piquait vivement sa curiosité et la nôtre. Cette
pièce n'était ni effaeée par le frottement, ni corrodée par la

rouille, mais la frappe imparfaite des coins n'avait imprimé
que quelques lettres des légendes. M. Lelewel, il qui nous
l'nvions montrée, se rappela d'avoir jadis pris le dessin
d'un denier semblable appartenant il 1\1. de Westerman de

Biclfeld. Il nous confIa ce dessin; et ùe la comparaison de
deux pièees imparfaites, mais qui se complètent en quel­
que sorte l'une par l'autre, surgit une lecture qui offre,

selon nous, un degrè de probabilité fort voisin de la certi­

tudc.
On trouvera ces deux pIèces planche 1; celle de lU. De­

coster sous le n° 1t ct le dessin de 1\1. Lelewel sous le
n° 12. Du CÔlé de la eroix, il devient évident que l'une et
l'autre portaient + HENRICVS ou HENRICV REX. Au

revers, -autour du temple il double fronton: AN T'V ER
PIS. ER seulement manque dans les deux pièces, bien qu'à

la pièce de 1\1. Decoster, une partie du ft soit encore visible.
Sur le dessin de M. l..elewcl, le milieu du douhle temple
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présente, su'r une ligne horizontale qui tient la place dcs'

colonnes, les lettres: CIVITA (civÏlas Antwerpiensis) ca).
A la pièce de 1\1. Decoster , au lieu de ee mot civitas, on

voit en 'caraetères rétrogrades: .. ATAS; peut-être un nom

de monétaire. C'est, on le sait, la place assez ordinaire de·
ces noms sur les monnaies impériales allemandes. Ou bien

encore, n'avons·nous là qu'une corruption, une aItél'ation

du mot civitas; et l'on serait assez porté il le croire lorsque­

l'on tient compte de la fabrication grossière et barbare des

pièces de cette époque où la transposition des lettres des

légendes était chose habituelle.

Voilà donc un ùenier impérial, frappé il Anvers, au nom,

d'un Henri, roi c1c Germanie!

Parmi les empereurs de ce nom, Henri l'Oiscleur (~1 S­

à 936) est celui à qui nous préférons attribuer ce denier~

d'abord à cause ùu style dc la pièce, puis aussi parce qu'il

parait probable qu'avant le règne de Henri Il (1 002·t 024),

les empereurs avaient cessé d'exercer la souveraineté directe·

dans le marquisat d'Anvers.

Si l'on en croit l'auteur des Délices des Pays-Bas, qui

n'indique pas ses sources, le marquisat d'Anvers aurait été

institué par Otton Il, en faveur de Gerberge, veuve de

Louis d'Outremer.

Butkens reconnaît que l'époque précise ùe cette institu­

tion est assez incertaine. Il cite Gothelon, frère de Godefr'oi,

duc de la basse Lorraine, comme figurant en qualilé de

comte ou marquis d'Anvers, dans une charte de l'an t008.

(1) La ville d'Am:crs est déjà qualifiée de cité, dans les 3111131es de

Fulde, à l'année 856: N01't!lIluuni A lllWc1'J!am CIVITATEl\1 inceudllll/, etc.
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C'est, semble-t-il, le document le plus nncien qu'ïleonnaisse,

ou crlte {Jualité soit énollcée; mais il résulte assez des ter­

mes de BUlkeus que, d'après lui, ee Gothelon n'étnit pas,

comme quelques-uns le veulent, le premier il qui eelte

dignité fut conférée, 1 Il

Henri 1er est done celui des empereurs tle ce nom il (lui

l'on peut, avee le plus de raison, attribuer ulle monnaie

fl'appée il Auvers. Nous S3\~ons bien quïl n'est pas ahso­

lument impossible qu'un empereur eût fl'appé monnaie il

Anvers, comme suzerain, après la cession de cette YiIle à,

un seignrur vassal. Cependant, à partir du denier de Hem'i,

il faut descendre jusqu'à Louis de Bavière pOUl' trouver un

srcolld exemple d'une monnaie impériale forée dans eette

Yille; et les monnnies de Louis de Bavière ne sont pas, à

)ll'opremcnt pm'ICl', dcs monnnies de ce genre, Ce sont"

plutôt drs pièers de eil'cons(nnee faités en- commun rlvec le

due de Brflhullt ct le roi d"Angleterre, lors dc leUl' ligue

contre Pllilippe de Vnlois; ain'si 'que l'a fort bien expliqué

notre sa,'nnt eonfrère, 1\1. ScrI'Ul'C, dans sn Notice SUl' le

robinet du prince de Ligne, page 99, d'après les témoi­

gnnges de FroisSfll't, de Divneus, de Gnllllaye et du bnl'ol1

I.e Hoy.

IL CH.\LO~.






